
 

Une tribune sous le sigle de l’O.N.U. accueille ensuite des délégués de chaque 
pays pour confronter observations et projets. Les fiches rédigées dans les groupes 
sont collées sur une affiche destinée au retour dans la classe. 

 

 

 

 
 

 

 
 
Les enseignants sont incités à prolonger, avec leur classe, cette activité autour des 
affiches, comptes rendus des ateliers, détaillant constats et propositions pour un 
meilleur respect de la C.I.D.E aujourd’hui et à l’avenir.  Pour chaque enfant, 
devenir « citoyen du Monde » prend un sens particulier et concret, par la prise de 
conscience des actions immédiates depuis son école et des partenariats possibles 
avec les associations pour la promotion et la défense des Droits de l’Enfant. 
 
La participation des enfants et l’intérêt qu’ils manifestent sont en général très 
positifs. Les enseignants sont unanimes à apprécier l’organisation et la qualité de 
ce Forum. Le succès est au rendez-vous puisque le nombre d’enfants accueillis 
augmente régulièrement. 
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enfantsdicietdailleurs@orange.fr 

 
 

 

 

Le collectif d’associations 

Enfants d’ici et d’ailleurs 

 
Présente le 

Forum des Droits de l’Enfant 
 

Associations participant au collectif 
Amnesty International 

Artisans du Monde 
Groupement Inter associatif Scolarisation & Handicaps 

Jeunesse au Plein Air 31 
Le CRI  

 L’Enfant Bleu 
L’Office central de la Coopération à l’Ecole 31 

Les Pupilles de l’Enseignement Public 31 
Le Secours Populaire Colomiers  

L’UNICEF  
SALEM 
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Historique 
 

En 1997, l’Association Salem est sollicitée par Kailash Satyarthi (Prix Nobel de la 
Paix en 2014) pour que Toulouse reçoive des enfants venus du CAP (Afrique du 
Sud) dans le cadre de la « Global March ». Cette initiative consistait à faire 
converger vers l’Organisation Internationale du Travail à Genève, trois marches 
d’enfants travailleurs et leurs accompagnateurs venus des Philippines, du Brésil et 
d’Afrique du Sud. Ces groupes avaient pour objectif de soumettre à l’OIT un texte 
de convention destiné à la lutte contre les « pires formes de travail des enfants». 
 

En mai 1998, un collectif d’Associations, de syndicats et de mouvements de 
jeunes organise sur Toulouse l’accueil de la branche de la Marche, lancée du CAP 
par Nelson Mandela. Un défilé regroupe  plus de 3000 personnes dans les rues de 
Toulouse. La Convention 182  contre les « pires formes de travail des enfants » est  
adoptée le 17 juin 1999. 
Au vu de ce succès il est décidé de créer l’Association « Marche Mondiale contre 
l’exploitation des Enfants ». Pendant 8 ans cette association va travailler en 
partenariat avec différentes associations humanitaires pour organiser des 
rencontres et des évènements dans le cadre de la lutte pour les Droits de l’Enfant. 
A partir de 2004, elle reçoit le soutien du COFRADE .  
 

En 2008 et 2009, les associations du collectif sollicitent des enfants de différents 
pays pour qu’ils apportent leurs témoignages sur leurs conditions de vie et leur 
environnement. Ceux-ci sont rassemblés sur des panneaux (voir ci-contre). 
 

Aujourd’hui 
 

Le collectif va progressivement se structurer et organiser tous les ans des 
rencontres dont l’objectif est de faire prendre conscience à des jeunes, dans le 
cadre scolaire, de leurs droits fondamentaux tels que définis dans la C.I.D.E. 
(Convention Internationale des Droits de l’Enfant) et de les informer que ces 
droits sont largement bafoués dans de nombreux pays.  
 

Ces rencontres d’une heure et demie s’adressent principalement à des classes de 
cycle 3 de primaire du département de Haute-Garonne. Un questionnaire  est 
proposé, avant la visite, aux enseignants et animateurs. C’est un outil permettant 
de parler des droits des « Enfants d’ici et d’ailleurs », un moyen d’inciter au 
dialogue et à la prise de conscience. Pour la majorité des questions les réponses 
sont précises, pour d’autres elles font appel à la réflexion et au débat.  

 

Déroulement du Forum 
Les classes sont accueillies  par une présentation de courtes vidéos traitant de la 
C.I.D.E. et des principaux droits de l’enfant : identité, santé, éducation, protection, 
expression. Suit un petit film (4 minutes) réalisé par un travailleur social indien 
présentant la vie de jeunes enfants dans la campagne du Tamil Nadu (sud de 
l’Inde). 
 

Les enfants sont ensuite répartis par petits groupes,  chaque groupe va travailler 
sur un panneau, encadré par un bénévole. Le but est qu’ils analysent les 
témoignages, qu’ils les commentent et qu’ils proposent des solutions qui 
permettraient de résoudre les problèmes qu’ils ont pu identifier. C’est l’occasion 
pour les enfants de se questionner sur les ressemblances et différences avec leur 
propre situation. Ces analyses et recommandations sont consignées sur un 
document papier. Ce travail s’effectue sur une série de 14 panneaux présentant 
par pays d’origine, en plus des témoignages d’enfants, des données chiffrées 
ciblées (population, mortalité avant 5 ans, taux de mariage avant 18 ans, 
scolarisation).     

 

      
 

… et ARGENTINE, BRESIL, FRANCE, INDE, KENYA, MADAGASCAR, MAROC,  

PEROU, PHILIPPINES, SENEGAL, TOGO,..                                .…/… 

 


